
 
 

Circulaire 6495 du 16/01/2018 
 
CIRCULAIRE RELATIVE A L’INSCRIPTION DANS 
L’ENSEIGNEMENT FRANCOPHONE D’ELEVES SCOLARISES EN 
COMMUNAUTE FLAMANDE OU EN COMMUNAUTE 
GERMANOPHONE ET POUR LESQUELS UNE ATTESTATION 
D’ENTREE EN ENSEIGNEMENT SPECIALISE EST REQUISE 
 

 
Réseaux et niveaux concernés 
 

 Fédération Wallonie-  Bruxelles  
 

 Libre subventionné 
 Libre confessionnel  
 Libre non confessionnel 

 
Officiel subventionné 

 
 Niveaux : Fondamental spécialisé et 

Secondaire spécialisé        
 
Type de circulaire 
 

 Circulaire administrative 
 

 Circulaire informative 
   
Période de validité 
 

 A partir du                
                                        

 Du       au       
 
Documents à renvoyer 
 

 Oui 
Date limite :         

 
 Voir dates figurant dans la circulaire  

Mot-clé : 
Inscription 
Enseignement spécialisé 
  
 

 

 

Destinataires de la circulaire 
 
A Madame la Ministre chargée de l’Education, 
A Madame la Ministre-Présidente, Membre du Collège de la 

Commission communautaire française, chargée de 
l’Enseignement, 

Au Collège provincial, 
A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres et Echevin-e-s de 

l’Instruction publique, 
Aux Chefs d’établissement des écoles organisées ou subventionnées par 

la Fédération Wallonie-Bruxelles, d’enseignement spécialisé, 
maternel, primaire, fondamental, secondaire, de plein exercice ou 
en alternance, 

Aux Pouvoirs organisateurs des écoles subventionnées par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles, d’enseignement spécialisé 
maternel, primaire, fondamental, secondaire, de plein exercice ou 
en alternance, 

Aux  Pouvoirs organisateurs des Centres-Psycho-Médico-Sociaux 
ordinaires et spécialisés subventionnés par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, 

Aux    Directions des Centres-Psycho-Médico-Sociaux ordinaires et 
spécialisés, organisés par la Fédération Wallonie-Bruxelles ainsi 
qu’aux organismes agréés, 

Aux Aux Présidents et Secrétaires des Commissions consultatives 
de l’Enseignement spécialisé. 

 
Pour information : 
 
Aux Chefs d’établissement des écoles organisées ou subventionnées par 

la Fédération Wallonie-Bruxelles, d’enseignement ordinaire, 
maternel, primaire, fondamental, secondaire, de plein exercice ou 
en alternance, 

Aux Pouvoirs organisateurs des écoles subventionnées par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles, d’enseignement ordinaire 
maternel, primaire, fondamental, secondaire, de plein exercice ou 
en alternance, 

Aux     Membres du Service général de l'Inspection de l’enseignement    
spécialisé, maternel, primaire, fondamental, secondaire, de plein 
exercice ou en alternance, 

Aux            Vérificateurs de l'enseignement spécialisé, 
Aux            Fédérations d’associations de parents, 
Aux            Organes de représentation et de coordination des Pouvoirs  
                    Organisateurs, 
Au Service général de l’Enseignement organisé par la Fédération 

Wallonie-Bruxelles, 
Aux            Membres du Conseil supérieur de l'enseignement spécialisé, 
Aux            Membres du Conseil général de concertation pour  l'enseignement  
                   spécialisé. 
Aux            Organisations syndicales, 
 

 
 

 
Signataire 

Ministre / 
Administration : 

Administration générale de l’Enseignement  
Direction générale de l’enseignement obligatoire 
Mme Lise-Anne Hanse, Directrice générale 

 
Personnes de contact 

Service  ou Association : Service de l’Enseignement spécialisé   
Nom et prénom  Téléphone Email 
FUCHS William 02/690.83.94 william.fuchs@cfwb.be 
ROMBAUT Véronique  02/690.83.99 veronique.rombaut@cfwb.be  
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Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre de l’inscription d’un élève dans un  établissement d’enseignement spécialisé en 
Fédération Wallonie-Bruxelles, il se peut que vous soyez confrontés à des attestations d’orientation 
émanant de la Communauté flamande ou de la Communauté germanophone car l’élève était 
scolarisé dans une de ces deux Communautés. 

Or, en Communauté flamande, suite aux modifications décrétales intervenues, certains types 
d’enseignement spécialisé ne coïncident plus avec la typologie en vigueur en Fédération Wallonie-
Bruxelles. Les types 1 et 8 sont supprimés au bénéfice d’une approche commune à ces deux types 
alors qu’un type 9 autisme a été créé. 

En Communauté germanophone, les besoins spécifiques ne sont plus classés par type 
d’enseignement mais sont classés dans 4 domaines (perception - langage – moteur/psychomoteur – 
fonctions mentales). Lors d’une « conférence de développement », les différents partenaires et les 
parents déterminent si les besoins spécifiques de l’élève peuvent être pris en charge par 
l’enseignement ordinaire (intégration) ou s’ils nécessitent une orientation en enseignement 
spécialisé. C’est lors de cette rencontre que s’établit le plan d’accompagnement (objectifs, matières à 
soutenir,…). 

La Communauté française, la Communauté flamande et la Communauté germanophone sont trois 
ordres juridiques différents et par conséquent, faute d’accord de coopération dans ce domaine, il y a 
lieu de considérer d’une part, que les types d’enseignement spécialisé reconnus par la Communauté 
flamande et d’autre part, que le fait qu’il n’y aurait aucun type  organisé dans la Communauté 
germanophone, ne peuvent engendrer des effets juridiques sur le territoire de la Communauté 
française. 

Dès lors, la seule solution qui se dégage pour ces élèves est qu’ils se rendent soit dans un Centre PMS 
ordinaire, soit dans un Centre PMS mixte, soit dans un organisme habilité et ce en vue d’obtenir une 
attestation d’orientation vers un type d’enseignement spécialisé correspondant à la typologie en 
vigueur en Communauté française. 

En outre, le travail du CPMS chargé de rédiger l’attestation d’orientation en enseignement spécialisé 
sera sensiblement facilité si les parents marquent leur accord pour que le Centre PMS puisse prendre 
contact avec le Centre PMS de l’autre Communauté afin d’obtenir les éléments contenus dans le 
dossier de l’élève. 

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à la présente circulaire et vous en souhaite bonne 
lecture. 

 

 

La Ministre de l’Education, 

 

 

Marie-Martine SCHYNS 
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